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Politiques de l'urgence et bricolages humanitaires. Genèse des « centres d’accueil et
d’orientation » dans la crise calaisienne

Dossier REMI « L'accueil hors me�tropoles »

Yasmine Bouagga, charge�e de recherche CNRS- Triangle, membre de l’Institut Convergence
Migrations. 
Yasmine.bouagga@ens-lyon.fr 

Re�sume�  :

Les « centres d’accueil et d’orientation » sont des centres d’he�bergement cre�e�s en 2015 afin
de re�sorber le bidonville dit de la Jungle de Calais, en offrant aux personnes volontaires une
solution de mise a2  l’abri. Initialement conçu comme temporaire et cible�  pour une situation
critique circonscrite, ce type d’he�bergement s’est concre� tise�  par l’ouverture de plus de deux
cents sites en diffe�rents lieux du territoire français, qui ont servi a2  disperser les habitants
du campement de Calais lors de son e�vacuation. Retracer la gene2se de ces centres permet
d’examiner  la  mise  en  place,  dans  l’urgence,  de  politiques  ad  hoc,  et  leur  inte�gration
ulte�rieure dans une politique nationale de re�partition territoriale des demandeurs d’asile.
La  fabrication  de  cette  politique,  a2  la  jonction  d’enjeux  d’ordre  public  et  d’enjeux
humanitaires, e�claire les effets des temporalite�s sur l’action publique et sur les pratiques
des acteurs institutionnels. 

Mots-cle�s :

Politique d’asile – action publique – urgence humanitaire – he�bergement / mise a2  l’abri  -
campement/bidonville

Introduction

La gestion politique des populations migrantes est analyse�e, dans de nombreux tra-
vaux critiques, a2  travers les formes de regroupement et de confinement, dont le camp de re� -
fugie�s est devenu le dispositif paradigmatique, et le centre de re� tention une de�clinaison re� -
pressive (Agier, 2008; Kobelinsky et Makaremi, 2009; Fischer, 2017). Certaines situations
de crise, toutefois, donnent lieu a2  l’inverse a2  des politiques de la dispersion. Pour  re�sorber
le bidonville (« Jungle ») de Calais, les pouvoirs publics ont cre�e�  en 2015 un nouveau dispo-
sitif,  le centre d’accueil et d’orientation (CAO), afin de mettre a2  l’abri des personnes mi-
grantes dans plus de deux cents sites re�partis sur le territoire français. Initialement conçu
comme temporaire, cible�  sur une situation critique circonscrite, le dispositif a connu im-
provisations, revirements, de�rogations et reprises en main. Ce cas d’e� tude ouvre l’observa-
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tion in situ de politiques de l’urgence, et e�claire plus largement la question des temporalite�s
dans la formulation et la mise en œuvre de l’action publique. 

Les travaux de socio-histoire de l’action publique ont souligne�  l’inte�reF t d’e� tudier ces
temporalite�s  (Laborier  et  Trom,  2003),  et  d’analyser  les  se�quences  temporelles  pour
comprendre  la  formation  des  cate�gories  d’action  publique  et  les  pratiques  localise�es
(Dubois, 2003). On ne de�veloppera pas l’histoire de l’e� laboration, en France, d’un dispositif
national  d’accueil  des  demandeurs  d’asile  dans  les  anne�es  1980-1990  (Masse� ,  1996;
Kobelinsky,  2010) :  signalons  simplement  que  ce  dispositif  est  marque�  par  un  manque
structurel  de places que pallient partiellement des successions de mesures temporaires
(Bourgeois et al., 2004; Frigoli, 2004; Le Me�ner, 2013), souvent initie�es dans des contextes
de crises spe�cifiques. La gene2se, au cours des anne�e 2015-2016, des « centres d’accueil et
d’orientation » s’inscrit  dans le  contexte  particulier  et  e�phe�me2re  de la  crise  cause�e  par
l’e� tablissement d’un campement informel, de grande taille et fortement me�diatise� , a2  Calais.
Comme cela a e� te�  analyse�  a2  propos des bidonvilles et des squats, ces ille�galismes d’habitat
suscitent des re�ponses ponctuelles des pouvoirs publics, mobilisant une diversite�  d’acteurs
institutionnels  et  non  institutionnels,  en  dehors  des  proce�dures  ordinaires (Cousin  et
Legros, 2014 ; Aguilera, 2012 ; Bourgois et Lie2vre, 2019). Les CAO ont la particularite�  d’eF tre
un dispositif de�die�  a2  des personnes initialement exclues des politiques publiques d’accueil
et  d’he�bergement,  car  envisage�es  principalement  comme  des  « clandestins »  tentant  de
passer irre�gulie2rement la frontie2re franco-britannique. La situation critique a semble�  ouvrir
une  parenthe2se,  pour  re�sorber  le  trouble  d’habitat  par  l’inclusion dans  la  cate�gorie  de
demandeur d’asile.  

La situation calaisienne a cristallise�  les  contradictions d’une « e�conomie morale »
des  migrations  en  Europe  (Fassin,  2005),  de�signant  le  migrant  clandestin  comme  une
menace se�curitaire, et le re� fugie�  comme une victime a2  prote�ger.  Les demandeurs d’asile
sont  reconnus  par  la  loi  comme  le�gitimes  re�cipiendaires  d’un  secours  e� tatique,  les
« conditions  mate�rielles  d’accueil »  garanties  pendant  l’examen  de  la  demande  d’asile,
incluant  he�bergement  et  allocation journalie2re1.  Cet  accueil  est  re�serve�  a2  une cate�gorie
de� limite�e de migrants, susceptibles de recevoir une protection au titre de l’asile, et il est en
outre  sous-dimensionne� ,  afin  d’e�viter  de  cre�er  un  effet  incitatif  re�gulie2rement  de�signe�
comme  « appel  d’air ».  La  cre�ation  de  nouveaux  centres  traduit  la  persistance  de  ces
tensions entre logiques de controF le migratoire et logiques humanitaires, avec l’e�mergence
d’un proble2me public lie�  aux « potentiels re� fugie�s » dont les conditions de vie reveF tent un
caracte2re d’urgence. 

Comme l’ont montre�  Lispky et Smith, le cadrage de proble2mes comme des urgences
peut  conduire  a2  une  action  publique  inhabituelle,  dont  la  mise  en  œuvre  s’e�carte  des
politiques institutionnalise�es, des re2glementations et du droit commun (2011 :  130).  La

1 Le principe de cette assistance est inscrit dans la Directive européenne « Accueil » (2003) et dans le Code de 
l’Entrée et du Séjour des Etrangers et Demandeurs d’Asile français (Basilien-Gainche et Slama, 2014). En 2016,
le montant de l’Allocation de Demandeur d’Asile (ADA) était de 6,80 euros par jour pour un foyer d’une 
personne, avec un complément de 4,20 euros en cas de non-hébergement.
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de�signation comme urgence permet de mobiliser des efforts extraordinaires, d’engager des
de�penses  inaccoutume�e,  mais  aussi  de  s’affranchir  de  re2gles  d’e�quite� ,  de  principes  de
stabilite�  juridique.  Par de� finition, ces solutions d’urgence sont versatiles, et sont mises en
œuvre de façon expe�rimentale, par a2 -coups et par des ajustements ne�gocie�s sur le terrain.
Ce  caracte2re  ad  hoc  des  mesures  est  aussi  une  caracte�ristique  du  gouvernement
humanitaire, de�signe�  par E. Dunn comme une adhocracy, non pas tant flexible ou adaptable,
qu’instable et incertaine (Dunn, 2012). En s’inte�ressant a2  ce que la temporalite�  d’urgence
produit sur les politiques publiques et leurs acteurs, il s’agit d’enrichir, par un regard plus
« micro », les compre�hensions de l’action publique.  

On verra ainsi comment, dans un premier temps, la situation est qualifie�e d’urgence
humanitaire appelant une re�ponse des pouvoirs publics ; puis comment, concre2tement, se
ne�gocie la mise en place des CAO, non pas tant aupre2s des territoires d’accueil qu’aupre2s de
la population cible de�signe�e. Enfin, on interrogera la manie2re dont le dispositif se pe�rennise
au-dela2  du moment critique, par une rede� finition de son fonctionnement.

I. Qualifier l’urgence humanitaire

Calais,  le 24 octobre 2016 :  pour le de�mante2 lement final,  la pre� fecture a loue�  un
hangar dans la zone industrielle qui jouxte le  campement informel et l’a transforme�  en
« gare  routie2re »  afin  d’e�vacuer  les  sept  mille  personnes  auxquelles  un  arreF te�  a  donne�
l’ordre  de  quitter  les  lieux.  L’espace  est  ceinture�  par  des  compagnies  de  CRS  et  de
gendarmes mobiles qui ve�rifient les badges autorisant ou non a2  entrer dans la « zone de
protection ». AK  l’inte�rieur, le « centre de gestion des crises et catastrophes » de la protection
civile  organise  les  circulations.  Les  agents  de  l'Office  Français  de  l'Immigration  et  de
l'Inte�gration  (OFII)  enregistrent  les  personnes  et  donnent  un  bracelet  de  couleur
correspondant  a2  une  re�gion  de  destination.  Des  journalistes  du  monde  entier  (700
accre�ditations presse ont e� te�  de� livre�es) s’activent autour de la pre� fe2 te et de son service de
communication,  qui  pre�sentent   l’« ope�ration  humanitaire  de  mise  a2  l’abri »  comme
destine�e a2  mettre fin aux conditions de vie indignes du bidonville,  et prote�ger ceux qui
acceptent  de  demander l’asile  en France.  Pour  ceux  qui  persisteraient  a2  vouloir  passer
ille�galement  la  frontie2re,  le  « droit  commun »  de  la  re�pression  s’appliquera,  par  des
controF les d’identite� ,  l’enfermement dans le centre de re� tention administrative et jusqu’a2
l’expulsion.

C’est  sous  le  re�gime  de l’exception  que  cette  e�vacuation  est  mise  en  sce2ne.  Des
moyens humains et mate�riels inhabituels ont e� te�  mobilise�s. L’EL tat, de�ployant une logistique
massive selon un plan de� fini a2  l’avance, donne une image de puissance, et ce d’autant plus
que le pouvoir exe�cutif a recours aux pre�rogatives que lui assure l’e� tat d’urgence (en place
en France entre novembre 2015 et octobre 2017, suite aux attentats terroristes). Revenir
sur la gene2se des CAO montre pourtant comment, loin d’un plan maîFtrise� , cette solution a

3



e� te�  imagine�e par a2 -coups et ajustements successifs, dans un moment d’urgence caracte�rise�
a2  la fois par un effet de seuil (le nombre de personnes concerne�es) et un effet de visibilite�
(la tre2s forte me�diatisation).  La fabrique concre2 te de cette solution d’action publique est
loin  de  traduire  la  toute-puissance  de  l’EL tat  et  montre  au  contraire  les  marges  de
ne�gociation que la situation critique ouvre pour des acteurs en position domine�e.

L’enqueFte a e� te�  mene�e a2  Calais de fe�vrier a2  octobre 2016, avec un prolongement a2
Paris  de  novembre  2016  a2  mars  20182.  La  me�thode  a  repose�  principalement  sur
l’observation ethnographique dans  le  bidonville  durant  neuf  mois,  mais  aussi  dans  des
re�unions entre acteurs associatifs et acteurs institutionnels, et des audiences au tribunal
lors des recours relatifs aux proce�dures d’expulsion. Ces observations ont e� te�  comple� te�es
par une trentaine d’entretiens avec des personnes migrantes, des salarie�s associatifs, des
fonctionnaires  (pre� fecture,  ministe2re  de  l’inte�rieur,  OFII,  OFPRA) ;  par  la  consultation
d’archives associatives et personnelles,  de documents administratifs ;  et des confe�rences
publiques  auxquelles  participaient  des  acteurs  politiques  ou  des  hauts  responsables
d’administrations. 

I.1. Les seuils de la crise calaisienne

L’e�pisode de l’e�vacuation de la « jungle » de Calais est un moment re�ve� lateur des
modalite�s  de la  gestion en France de la  « crise des re� fugie�s ».  Cette « crise »  de�signe la
pe�riode de forte augmentation d’arrive�es en Europe de demandeurs d’asile, entre 2014 et
2016,  et  la  de�sorganisation  lie�es  a2  l’absence  de  coordination  entre  Etats  concernant
l’accueil  de  ces  personnes (Lendaro et  al.,  2019) ;  en conse�quence,  les  arrive�es  ont  e� te�
concentre�es  sur  des  espaces  restreints,  en  particulier  dans  les  zones  frontalie2res  de
franchissement  difficile.  SymptoF me  le  plus  visible  du  caracte2re  critique  de  cette
concentration, des campements informels se sont constitue�s avant que les EL tats ne tentent
de  reprendre  le  controF le  d'une  situation  que  leurs  propres  politiques  avaient  cre�e�e
(Collectif Babels, 2017).

La situation a2  Calais mobilise des acteurs publics en lien direct avec les autorite�s
centrales.  De2s  le  courant  de  l’anne�e  2014,  c’est  un  dossier  « chaud »  ge�re�   entre  la
pre� fecture et le cabinet du ministre de l’Inte�rieur. Si Calais a toujours e� te�  un sujet sensible,
en raison de la frontie2re,  il  y a ve�ritablement un effet de seuil  dans la perception de la
situation comme « critique ».  Avec l’installation d’un bidonville, la situation s’aggrave, les
conditions d’hygie2ne sont de�plorables,  des grandes ONG humanitaires comme Me�decins
Sans  Frontie2re  sonnent  l’alerte  en  septembre  2015,  le  De� fenseur  des  Droits  publie  en
octobre 2015 un rapport accablant et, dans la foule�e, plusieurs associations saisissent le
tribunal  administratif  pour  attaquer  l’EL tat  en  raison  des  carences  dans  l’accueil  des

2L’enquête a bénéficié du soutien du programme BABELS (ANR, dir. Michel Agier), pour le terrain calaisien, et du 
programme LIMINAL (ANR et dirigé par Marie-Caroline Saglio-Yatzimirski et Alexandra Galitzine-Loumpet), 
pour le terrain parisien. Je remercie Aisling Healy et les évaluateurs anonymes de la revue pour leurs commentaires, 
ainsi que l’Institut Convergence Migrations pour son soutien à ces recherches.
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migrants.  La  perspective  de  l’hiver  aggrave  cette  perception  de  l’urgence,  comme  le
souligne ce haut fonctionnaire du Ministe2re de l’Inte�rieur : 

Arrive l'hiver 2015 et on comprend qu’on a 7-8000 personnes sur le  site,
pour un plan grand froid ça commence a2  eF tre complique� , donc vient l'ide�e de
la cre�ation des CAO, que Cazeneuve a annonce�e en octobre. L'ide�e c'est d'un
coF te�  on va durcir la pre�sence policie2re et essayer de rendre la frontie2re la plus
e� tanche possible, pour de�courager les migrants de venir a2  Calais, et en meFme
temps,  offrir  a2  tout migrant qui le  souhaitera un he�bergement  ailleurs  en
France3.

Cette solution intervient dans un contexte ou2  la mise a2  l’abri  hivernale sur place
n’apparaîFt pas souhaitable, du fait du pre�ce�dent de Sangatte, re�pute�  « point de fixation » qui
aurait  concentre�  les  routes  migratoires  et  cristallise�  la  critique.  Ouvert  lors  d’une
pre�ce�dente  crise  des  migrants  en  transit  a2  Calais  en  1999,  le  centre  humanitaire  de
Sangatte,  ge�re�  par   la  Croix-Rouge,  et  qui  offrait  un  he�bergement  sommaire,  des
distributions alimentaires et des soins me�dicaux, avait cristallise�  les tensions entre l’aide
aux personnes migrantes et le controF le migratoire(Courau, 2007; Clochard, 2008), puisque
le lieu avait e� te�  de�signe�  comme une incitation au passage irre�gulier, et ferme�  pour cette
raison  en  2002.  Par  la  suite,  des  campements  informels  d’ampleur  variable  s’e� taient
succe�de�s, et, ponctuellement, des mesures de secours avaient e� te�  adopte�es, notamment lors
des pe�riodes hivernales, sans toutefois e� tablir de dispositif pe�renne. 

En 2015, alors que la population migrante en campement pre�caire ou squat e� tait
passe�e de quelques centaines a2  plusieurs milliers a2  Calais, il a e� te�  de�cide� , sous la pression
de la municipalite�  et des acteurs e�conomiques locaux, d’inciter les migrants a2  se regrouper
sur  un  terrain  non  ame�nage� ,  jouxtant  un  centre  d’accueil  de  jour  ou2  une  association
professionnelle  mandate�e,  La  Vie  Active, assurait  un  secours  humanitaire.  La  maire  de
Calais  (e� lue  Les  Re�publicains)  s’oppose  fermement  a2  tout  projet  d’he�bergement  sur  le
territoire de sa commune. Le regroupement informel, de�signe�  comme « campement de la
Lande »,  est  alors  installe�  par  les  migrants  eux-meFmes,  avec  l’aide  de  be�ne�voles,
d’associations  et  d’organisations  humanitaires,  prenant  la  forme  non  pas  d’un  centre
d’he�bergement mais d’un bidonville, singulier par sa taille (plusieurs milliers de personnes
de2s l’e� te�  2015, et jusqu’a2  10 000 a2  l’e� te�  2016) et par l’ampleur de la me�diatisation dont il a
fait l’objet (Agier et al., 2018). 

Plusieurs niveaux de de�cision sont intervenus pour e� laborer des re�ponses a2  cette
situation  spe�cifique,  envisage�e  comme  un  proble2me  d’ordre  public,  un  proble2me
humanitaire et plus largement un proble2me politique d’e�chelle nationale et internationale.
Les personnes ont e� te�  appre�hende�es sous diffe�rentes cate�gories de « publics », donnant lieu
a2  des actions diffe�rencie�es : on analyse ici les dispositifs destine�s aux hommes adultes, les

3Entretien, Paris, septembre 2017. 
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femmes  et  les  mineurs  ayant  fait  l’objet  d’approches  spe�cifiques  au  nom  de  leur
vulne�rabilite�  (Bouagga et Segond, 2019). 

I. 2. La cause associative de l’hébergement des personnes en transit

Le milieu associatif est le premier a2  se mobiliser. Actives de2s les anne�es 1990, et
davantage apre2s la fermeture du centre de Sangatte (Pette, 2012), les associations d’aide
aux migrants dans le  Calaisis  plaident  pour l’ouverture d’he�bergements accessibles aux
personnes en transit de façon inconditionnelle. L’un des projets-phares de�veloppe�  par la
Plate-Forme de Service aux Migrants  (PSM,  regroupant  des associations  et  collectifs  du
littoral nord), est la « maison du migrant » : un abri suF r et digne sur la route migratoire,
offrant l’acce2s aux soins et a2  l’information juridique. Le projet formule�  en 2013, s’appuie sur
le principe d’un he�bergement inconditionnel pour les personnes en situation de de� tresse,
consacre�  par  la  loi  (Rullac,  2011)4. Il  se  traduit  en  premier  lieu  par  des  initiatives
informelles,  en  dehors  du  cadre  institutionnel,  « squat  Victor  Hugo »,  ouvert  par  des
militants du mouvement No Border pour les femmes et jeunes enfants (et repris ensuite
par une association mandate�e par l’EL tat). Certains de ces lieux reçoivent le soutien d’e� lus
locaux,  qui  s’associent  au  sein  du  Re�seau  des  Elus  Hospitalier  en  faveur  de  politiques
d’accueil. 
 La  forte  augmentation  du  nombre  de  personnes  pre�sentes  sur  les  diffe�rents
campements du littoral nord de la France rend plus difficilement applicable le projet de
lieux d’accueil de taille re�duite. Dans le meFme temps, cette situation de�montre l’urgence
d’une intervention pour assurer un abri aux personnes en transit. AK  la meFme pe�riode (hiver
2014-printemps 2015)  des  campements  de migrants  se forment  aussi  dans les  rues de
Paris,  et  les  associations  comme  EmmauQ s  ou France Terre  d’Asile  alertent  les  pouvoirs
publics sur la question de l’he�bergement des « primo-arrivants ». Alors que les naufrages
en Me�diterrane�e font la une de l’actualite� , un « Plan d’Urgence Migrants » est adopte�  par le
gouvernement, se donnant pour objectif de re�pondre au de� fi de l’accueil et de re�sorber les
« campements  illicites »,  de�signe�s  comme  « de� fi  humanitaire  majeur »5.  Le  nombre  de
places supple�mentaires annonce�  pre�voit  4  000 places supple�mentaires dans les  centres
d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  (CADA),  et  2000  places  d’he�bergement  d’urgence ;
l’observation  des  flux  d’entre�es  dans  l’Union  europe�enne  indique  pourtant  une
augmentation des besoins a2  hauteur de plusieurs dizaines de milliers.

Simultane�ment a2  la publication du « Plan d’Urgence Migrants » paraîFt  un rapport
public,  commande�  l’anne�e  pre�ce�dente  par  le  ministe2re  de  l’Inte�rieur  a2  Je� roF me  Vignon
(pre�sident  de  l’Observatoire  national  de  la  pauvrete�  et  de  l’exclusion  sociale)  et  Jean
Aribaud  (ancien  pre� fet)  pour  proposer  des  solutions  a2  la  crise  re�currente  a2  Calais.  La
mission a rencontre�  des associations engage�es sur le terrain dans l’aide aux migrants, et

4Voir le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L.345-2-2 et L345-2-3.
5 Communique�  de presse, 17 juin 2015. 
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soutient dans son rapport publie�  en 2015 une solution d’he�bergement a2  distance de Calais6.
Cette proposition diffe2re du projet de « maison du migrant », mais se rapproche de celui de
« centres de re�pit » (le terme sera d’ailleurs repris initialement) qui consiste a2  permettre
aux  personnes  migrantes  de   « se  retaper,  notamment  en  pe�riode  hivernale,  pour  les
personnes malades, etc, et pendant ce temps, les travailleurs sociaux peuvent faire passer
d’autres  messages »7,  selon  les  termes  du  pre�sident  de  l’association  calaisienne  Salam
(«Soutenons,  aidons,  luttons,  agissons  pour  les  migrants  et  les  pays  en  difficulte�  »),  a2
l’origine  de  l’ide�e.  Ces  abris  doivent  offrir  aux  personnes  en  transit  un  repos  sur  un
parcours e�prouvant, mais aussi les se�parer de la mauvaise influence des passeurs. Bernard
Cazeneuve,  ministre  de  l’Inte�rieur  de  2014  a2  2016,  avait  e� te�  confronte�  a2  la  demande
associative en faveur d’un he�bergement des personnes migrantes lorsqu’il e� tait maire de
Cherbourg (Rault-Verprey, 2015). Il soutient ce projet de centres de re�pit, et l’inte2gre a2  sa
strate�gie de re�ponse a2  la crise calaisienne.

Le CAO est une forme d’institutionnalisation d’une cause associative, avec tous les
effets  de  « domestication »,  de  transformation  administrative  du  projet  militant,
d’atte�nuation des formes de revendication souligne�es  dans les  travaux de sociologie du
militantisme (Comite�  e�ditorial de Politix, 2005). Le plaidoyer pour un droit inconditionnel a2
l’he�bergement  trouve un e�cho aupre2s  d’acteurs  politiques  et  administratifs  soucieux de
faire cesser le trouble a2  l’ordre public du campement calaisien, d’une part en e� loignant les
migrants de la frontie2re et d’autre part en facilitant l’inte�gration de certains dans le syste2me
de l’asile en France. Cette re� interpre�tation est loin de faire l’unanimite�  parmi les soutiens
aux  personnes  migrantes,  de  sorte  que  leur  participation  au  dispositif  sera  l’objet  de
tensions.

I.3. La requalification des clandestins en potentiels demandeurs d’asile

La conception du dispositif repose sur la de�signation du public cible comme « demandeur
d’asile  potentiel ».  Selon  un  jeune  fonctionnaire  de  la  pre� fecture  du  Pas-de-Calais,  la
perception des migrants au sein de l’administration aurait change�  :

Avant  ce  n’e� taient  pas  des  populations  susceptibles  d’avoir  l’asile,  mais
actuellement, ce sont des personnes qui pour leur grande majorite�  viennent
de pays en guerre et ont le droit de demander l’asile en France.8

Les  origines  nationales  des  migrants  pre�sents  a2  Calais  sont  pourtant  relativement
similaires  depuis  plus  de  quinze  ans9:  on  peut  donc  plutoF t  faire  l’hypothe2se  d’une
requalification des « clandestins » de Calais dans les politiques publiques, conduisant a2  les

6Aribaud, Jean, et Jérôme Vignon, Le pas d’après. Rapport à Monsieur le Ministre de l’Intérieur

sur la situation des migrants dans le Calaisis, La Documentation française, 2015.

7Journal de terrain, mai 2016.
8 Entretien, Calais, mars 2016. 
9 Voir par exemple (Courau, 2007)
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envisager  comme  de  « potentiels  re� fugie�s »,  des  personnes  susceptibles  de  recevoir,  en
France, une protection et un statut.   

Les  acteurs  associatifs  comme  le  Secours  catholique  ou  Amnesty  International
plaident en faveur de cette reconnaissance depuis de nombreuses anne�es ; ils reçoivent un
e�cho favorable au sein de l’administration de l’asile, notamment du fait de l’engagement
personnel de Pascal Brice, directeur de l’Office Français de Protection des Re� fugie�s et des
Apatrides  (OFPRA)  de  2012  a2  201810 .  Diplomate  de  carrie2re,  il  veut  renforcer
l’inde�pendance de  l’institution  responsable  de  l’examen  des  demandes  d’asile,  critique�e
pour des taux e� leve�s de refus, qui traduiraient une soumission aux injonctions du Ministe2re
de l’inte�rieur quant au controF le des migrations (Halluin-Mabillot,  2012). Le directeur de
l’OFPRA  et  ses  agents  nouent  avec  les  associations  locales  (en  particulier  Salam  et  le
Secours Catholique) un partenariat  informel pour aller  a2  la  rencontre des migrants qui
tentent le passage vers le Royaume-Uni, arguant que, au vu de leurs nationalite�s, ce sont
« des gens qui peuvent relever de l’asile »11. En effet, si la protection est attribue�e sur un
examen individuel, la situation politique des pays concerne�s est de�terminante, et se traduit
par des taux de protection contraste�s : 23 % toutes nationalite�s confondues en 2015, mais
80 % pour les ressortissants afghans, 46 % pour les Erythre�ens, 97 % pour les Irakiens,
33 %  pour  les  Soudanais,  96 %  pour  les  Syriens12,  qui  constituent  les  nationalite�s
majoritairement pre�sentes sur le littoral nord. Un guichet de demande d’asile est ouvert en
sous-pre� fecture  de  Calais,  pour  faciliter  les  proce�dures  et  re�sorber  les  situations
d’ille�galite�  :  l’entre�e  de ces  migrants  dans le  cadre  de l’asile  est  en cohe�rence avec « la
logique  d’ordre  public »13,  qui  pre�vaut  au  niveau  pre� fectoral  et  vise  a2  empeFcher  les
franchissements irre�guliers de la  frontie2re.  Cette de�marche plaide aussi  en faveur de la
solution d’un he�bergement pre�alable a2  la demande d’asile, afin de cre�er des conditions de
confiance.

I.4. La solution d’une dispersion humanitaire

 L’ide�e d’offrir un he�bergement a2  des « potentiels re� fugie�s » est toutefois loin de faire
d’emble�e l’unanimite�  au sein des services de l’EL tat. Comme le reconnaîFt un fonctionnaire du
ministe2re  de  l’inte�rieur,  inciter  les  migrants  a2  faire  une  demande  d’asile  en  France
paraissait « un peu e�sote�rique » pour ses services, car il s’agissait d’avoir « une de�marche
proactive a2  Calais, pre�cise�ment parce que a2  Calais ils ne veulent pas demander l'asile en
France »14. Cette solution apparaîFt d’autant plus incongrue, au premier abord que, pour les
agents en administration centrale comme sur le terrain, elle aurait pour effet de ge�ne�rer de
nouvelles demandes dans des services de� ja2  sature�s  par l’augmentation des arrive�es,  les
re�organisations conse�cutives a2  la loi asile de 2015, et les baisses d’effectifs en pre� fecture

10 Voir son témoignage : Sur le fil de l’asile, éd. Fayard, 2019.
11 Entretien, Paris, décembre 2016. 
12 Source : rapport d’activité de l’OFPRA, 2015, p.102-103.
13 Entretien, Paris, décembre 2016. 
14 Entretien, Paris, septembre 2017. 
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lie�es a2  un budget d’auste�rite� . Toutefois, le rapport Vignon-Aribaud convainc qu’une solution
a2  la situation calaisienne, outre le controF le des frontie2res, peut reposer dans une strate�gie
combinant acce2s  a2  l’asile et he�bergement hors de Calais. C’est donc face a2  un proble2me
circonscrit, mais aigu, que la de�cision de de�velopper un nouveau dispositif d’he�bergement
est prise – sans pour autant e� laborer de ve�ritable strate�gie nationale.

Le  dispositif  des  CAO est  une  forme  d’e� loignement  par  l’he�bergement :  faute  de
pouvoir  de  façon  effective  expulser  les  personnes  hors  du  territoire  français,  les  CAO
permettaient de les maintenir a2  distance. Comme l’expose un fonctionnaire de la pre� fecture
du Pas-de-Calais : 

Leur projet, c’est de passer en Grande-Bretagne, alors que nous, pour l’he�bergement,
on a  pour  consigne de  proposer  des  solutions  hors  de  Calais,  l’ide�e  c’est  de  les
e� loigner :  l’EL tat  n’est  pas  cense�  encourager  le  passage  clandestin,  pas  cense�
encourager les gens a2  venir a2  Calais. Donc nous on proposait des solutions, mais plus
loin15.
Certes, un « centre d’accueil provisoire » (CAP), dans des conteneurs chauffe�s,  est

pre�vu pour ouvrir  en janvier 2015,  d’une capacite�  de 1500 places,  s’ajoutant au centre
d’he�bergement destine�  aux femmes et enfants de� ja2  existant et ge�re�  par  La Vie Active.  La
capacite�  est intentionnellement limite�e16, et, en paralle2 le, les forces de l’ordre me2nent des
ope�rations d’arrestations et de transferts dans des centres de re� tention e� loigne�s de Calais17.
Toutefois,  face  a2  une  population  en  large  part  inexpulsable,  en  raison  des  garanties
juridiques reconnues aux personnes issues de pays ou2  leur vie pourrait eF tre menace�e, une
autre solution de dispersion est mise en œuvre. 

En  novembre  2015,  au  de�but  de  la  pe�riode  hivernale,  les  autorite�s  de�cident  de
« mettre a2  l’abri » 700 personnes. Quelques jours plus tard une note ministe�rielle annonce
la cre�ation de ces centres de mise a2  l’abri temporaires pour les migrants de Calais, afin de
leur  permettre  de  « be�ne� ficier  d’un  temps  de  re�pit  et  de  reconside�rer  leur  projet
migratoire »18 : c’est un nouveau dispositif institutionnel qui voit le jour, cre�e�  sur le budget
de  l’he�bergement  d’urgence  (BOP  177)  lequel  de�pend  du  Ministe2re  du  Logement.  Ce
dispositif est de�signe�  sous l’appellation de « centre d’accueil et d’orientation » (CAO) dans
une  autre  note  ministe�rielle,  qui  se  fe� licite  de  la  « mobilisation  exceptionnelle de  l’EL tat
visant  a2  re�pondre  a2  une  situation  humanitaire  particulie2rement  difficile ».  Cette  note

15 Entretien, Calais, mai 2016.

16À l’inverse, dans la ville de Grande-Synthe (sur le littoral dunkerquois), le maire a voulu 
assurer la mise à l’abri des migrants campant sur sa commune ; face au refus de l’État, il a 
sollicité une ONG humanitaire, qui a co-financé la construction d’un camp humanitaire (Muller 
et Neuman, 2016).
17 Centres et locaux de rétention administrative – rapport 2015, Assfam, Forum Re� fugie�s, 
France Terre d’Asile, La Cimade, Ordre de Malte France, 2016. 

18« Instruction du Gouvernement du 9 novembre 2015 relative à la création de centres de mise à l’abri pour les 
migrants de Calais », Bulletin Officiel du Ministère de l’Intérieur, n°2015-12.
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pre�conise de ne pas interrompre la prise en charge pendant la pe�riode hivernale,  ni de
prendre de mesure coercitive a2  l’e�gard des personnes, quel que soit leur projet migratoire –
suspendant, en the�orie, les mesures d’assignation a2  re�sidence ou de placement en re� tention
des personnes sans titre de se� jour, au nom de l’argument humanitaire – et seulement pour
la  « crise »  calaisienne.  Aucune  condition  de  re�gularite� ,  ni  meFme  d’entre�e  dans  une
proce�dure  de  re�gularisation,  n’est  exige�e  pour  acce�der  a2  l’he�bergement ;  c’est  ce  que
souligne e�galement un haut fonctionnaire de l’OFII, qui a ge�re�  la logistique des transports
des personnes de Calais vers les CAO :

AK  partir de Calais, la de�marche e� tait de leur proposer un accueil en CAO sans condition, on
leur demandait rien19.
Offrant un he�bergement inconditionnel  sans aucun crite2re,  pas meFme celui  de la

vulne�rabilite� 20,  ce  dispositif  d’urgence  est  exceptionnel  au  regard  des  modes  de
fonctionnement  ordinaires  des  institutions  concerne�es.  Ces  de�rogations  aux  proce�dures
ordinaires sont justifie�es tout autant (voire davantage) par un impe�ratif d’ordre public, que
par  l’enjeu  humanitaire.  Une  fonctionnaire  du  ministe2re  de  l’Inte�rieur  de� fend  ainsi  la
politique gouvernementale, lors d’une audience au tribunal administratif : 

Le  CAO  a  e� te�  une  re�ponse  de  crise  a2  une  situation  de  crise ;  il  fallait
de�manteler le campement car il y avait trouble a2  l’ordre public. Nous sommes
alle�s  au-dela2  du  droit  en  fournissant  une  place  en  CAO  a2  toute  personne
inde�pendamment de conside�ration sur la vulne�rabilite� .  C’e� tait une situation
de crise et il fallait en sortir, mais l’EL tat n’a pas vocation a2  donner une place
d’he�bergement a2  tous les migrants !21

 Le  CAO  est  une  solution  imagine�e  dans  l’urgence,  pour  re�soudre  la  « crise »
calaisienne, dont  le  caracte2re  aigu (et  particulie2rement  me�diatise� )  justifie  de  sortir  des
cadres le�gaux et re�glementaires, et des routines habituelles.  Si les acteurs associatifs ont
permis  d’amener  l’administration  a2  un  changement  de  regard  sur  les  « clandestins »,
devenus de « potentiels demandeurs d’asile », ils ne se reconnaissent pas dans l’approche
adopte�e d’une dispersion par l’he�bergement a2  distance. Cette politique est alors initie�e sur
une base volontaire, et ame�nage�e par des « bricolages » locaux sur les modalite�s de mise en
œuvre – c’est-a2 -dire un ensemble de de�cisions pratiques faiblement formalise�es, visant une
efficacite�  imme�diate plutoF t  qu’une cohe�rence d’ensemble.  La « cuisine » de ce plan CAO
concocte�  depuis Calais e�claire ainsi les modalite�s  inhabituelles de conduite d’une action
publique de crise, qui proce2de par taF tonnements, alternance entre concertation et de�cisions
unilate�rales, improvisation et reprises en main.

II. Un bricolage local aux effets nationaux

19Entretien, Paris, novembre 2016. 
20 C’est ce critère de vulnérabilité qui détermine les priorités dans l’hébergement des personnes sans abri
(Cefaï et Gardella, 2011). 
21 T.A. Lille, 21 juin 2017. 
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L’action publique de crise apparaîFt, au travers de diffe�rentes enqueF tes, comme une
combinaison he�te�roclite  de  mesures  exceptionnelles centralisant a2  l’extreFme la  de�cision
(Maccaglia,  2008)  ou  au  contraire  de� le�gant  de  façon  inhabituelle  des  pre�rogatives
publiques au secteur prive� , notamment associatif (Gardella et CefaîQ, 2011; Lipsky et Smith,
2011). Face a2  la diversite�  des situations d’urgence, les politiques publiques sont marque�es a2
la fois par la flexibilite�  et l’ambivalence : elles contournent des partenaires en imposant des
de�cisions  de  façon  autoritaire,  et,  dans  le  meFme  temps,  associent  a2  la  de�cision  des
personnes  d’ordinaire  non  conside�re�es  dans  les  me�canismes  de  mise  en  œuvre ;  elles
re�organisent  les  priorite�s  d’une  action  ou  d’un  service  administratif ;  elles  suspendent
l’application de re�glementations sur l’usages des fonds publics ou les crite2res d’allocation
de  ressources…  Si  le  re�gime  de  justification  de  ces  actions  de�rogatoires  est  celui  de
l’efficacite�  pratique, visant a2  re�soudre un proble2me grave et imme�diat (ce qui en caracte�rise
l’urgence), le caracte2re instable voire incohe�rent des mesures ne va pas sans soulever des
difficulte�s quant a2  cette efficacite� .

Le dispositif des CAO s’est ouvert dans la pre�cipitation, sans re�elle re� flexion sur la
localisation des  he�bergements  propose�s,  sinon celle  de  l’e� loignement.  L’enjeu est  d’une
part, de trouver des places d’he�bergement en re�gions dans des de� lais tre2s brefs, et pour cela
rendre  acceptable  la  relocalisation  des  migrants  de  Calais  dans  des  territoires  qui  se
sentent peu concerne�s a priori par la question de leur he�bergement. D’autre part, il faut que
ces migrants acceptent de renoncer au passage en Grande-Bretagne pour aller  dans un
territoire inconnu. Il s’agit alors de construire l’attractivite�  du dispositif, une de�marche en
de�calage avec les usages des street level bureaucrats davantage habitue�s a2  ge�rer la pe�nurie
(Lipsky, 1980).

II. 1. Construire l’acceptabilité au loin

Le dispositif est pilote�  officiellement en coope�ration entre le ministe2re de l’Inte�rieur
et  le  ministe2re  du  Logement ;  en  pratique  ce  sont  des  correspondants  au  sein  de  la
pre� fecture  du  Pas-de-Calais  qui  coordonnent  l’ope�ration,  en  fonction  des  offres
d’he�bergement  qui  leur  parviennent  depuis  les  autres  pre� fectures  me�tropolitaines  (a2
l’exception de l’Ile-de-France et de la Corse). AK  la diffe�rence de l’Allemagne, ou2  les acteurs
de la socie� te�  civile ont e� te�  fortement mobilise�s pour l’accueil, la cre�ation des CAO en France
repose  sur  l’administration  de�concentre�e,  dans  un  contexte  que  les  agents  au  niveau
pre� fectoral  et  au niveau ministe�riel  perçoivent  comme hostile.  Ils  rencontrent  de fortes
re�ticences,  des  re�actions  de  crainte  et  parfois  l’expression d’une  opposition  xe�nophobe
contre des personnes stigmatise�es par la sinistre re�putation de la Jungle de Calais. 

Pour limiter ces re�actions ne�gatives, des centres taille modeste (trente a2  cinquante
places)  sont  privile�gie�s ;  a2  l’inverse,  le  recours  aux  casernes  militaires  de�saffecte�es  est
rapidement e�carte� . Les acteurs publics favorisent la discre�tion, dans une logique de blame-
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avoiding  policy (Weaver,  1986)22.  Les  pre� fets  sollicitent  les  centrales  syndicales,  les
entreprises  qui  posse2dent  des  centres  de  vacances  occupe�s  de  façon  saisonnie2re ;  ils
recherchent les baF timents vacants, hoF pitaux ou e�coles de�saffecte�s.  Face a2  des e� lus « tre2s
partage�s » quelle que soit leur appartenance politique23, et, faute de temps pour engager de
re�elles concertations, les pre� fets ont largement recours aux proce�dures de re�quisition. Les
CAO ont donc e� te�  impose�s dans les diffe�rentes re�gions, dans un contexte politique perçu
comme  « trop  virulent »,  selon  l’expression  d’Emmanuelle  Cosse,  alors  ministre  du
Logement,  qui  attribue cette re�action a2  la  position « confuse » de l’EL tat  sur la  politique
migratoire24 :  la  strate�gie  globale d’accueil  des re� fugie�s  n’est  pas lisible,  ces mesures ne
s’appliquant qu’aux migrants de Calais. 

L’implication du secteur associatif professionnel cre�e tout autant de confusion. Les
associations conventionne�es  du secteur social  ou de l’aide aux demandeurs d’asile  sont
sollicite�s par des accords de gre�  a2  gre� , hors des proce�dures de marche�  public puisqu’il ne
s’agit pas de structures pe�rennes. Pour ces associations, il faut re�pondre sous la contrainte
de  l’urgence  a2  une  commande  de  l’EL tat,  qui  est  souvent  leur  principal  financeur.  Un
responsable de l’association  Forum Réfugiés (principal ope�rateur de l’asile en Auvergne-
RhoF ne-Alpes), relate comment, apre2s un appel te� le�phonique de la pre� fecture, l’association a
duF  ouvrir  un centre  « en zone rurale,  dans  un centre de vacances EDF re�cupe�re�  par  la
pre� fecture »25.  Les  partenaires,  peuvent,  dans  une  certaine  mesure,  ne�gocier  le  prix  de
journe�e  verse�  par  l’EL tat,  auquel  correspond  un  niveau  de  service  (17  euros  pour  un
he�bergement sans repas, 25 euros pour une prestation comple2 te), notamment en matie2re
d’accompagnement  social  et  juridique.  Toutefois,  l’ope�rateur  n’a  pas  de  marge  de
manœuvre sur le placement des personnes, ce qui conduit a2  des situations absurdes : dans
la me�tropole lyonnaise, ou2  se trouve le sie2ge de Forum Réfugiés, 2000 personnes e� ligibles a2
un he�bergement pour demandeurs d’asile attendaient une place au moment de l’ouverture
des CAO, mais les places dans ce dispositif e� taient re�serve�es pour les migrants de Calais. De
ce fait, les acteurs de l’asile eux-meFmes voient le dispositif CAO avec un certain scepticisme.

Concre2tement, un certain nombre de CAO sont ouverts dans des lieux ou2  la pression
foncie2re e� tant moins forte, davantage d’opportunite�s se pre�sentaient de logements vides ou
de baF timents inoccupe�s : zones rurales, petites villes, villes moyennes de�sindustrialise�es,
etc. En octobre 2016, 213 CAO avaient e� te�  ouverts et seulement 16 se trouvaient dans une
me�tropole  ou  son  agglome�ration.  Ce  diffe�rentiel  participe  a2  cre�er  des  sentiments  de
stigmatisation  par  ricochet  dans  certaines  re�gions,  qui  se  traduisent  par  des  re�actions
d’hostilite� .  Lorsque le plan de l’e�vacuation de la « Jungle » est divulgue�  dans la presse en
septembre 2016, les oppositions deviennent plus virulentes selon ce haut fonctionnaire du
ministe2re de l’inte�rieur  :  

22 Sur l’enjeu du contrôle de l’information pour éviter les conséquences électorales négatives en matière de 
régularisation des « sans-papiers », voir (Casella Colombeau, 2019).

23 Compte-rendu de comite�  de pilotage, juillet 2016. 

24 Intervention à la Cité Nationale de l’Histoire de l’Immigration, mai 2018.
25 Entretien, Villeurbanne, de�cembre 2017. 
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Donc le choix est fait et on va devoir cre�er 10 000 places de CAO, ce qui va fuiter dans la
presse – je pense que c'est un pre� fet je pense qui fait fuiter ça au Figaro, ce qui montre
quand meFme que c'est difficile, on vit dans un monde hostile, avec un gouvernement qui
n'est pas du tout populaire... avec une droite qui se voit de� ja2  prendre les commandes et avec
les associations qui nous tapent dessus de tous les coF te�s26. 

Le pre�sident de la re�gion PACA, Christian Estrosi, affirme sa « totale opposition » au projet
qui reviendrait selon lui a2  « cre�er des micro-jungles de Calais » (13 septembre 2016), tandis
que  le  pre�sident  LR  de  la  re�gion  Auvergne-RhoF ne  Alpes  Laurent  Wauquiez  appelle  les
maires  a2  s’opposer  aux  pressions  de  l’EL tat  pour  accueillir  les  migrants  (15  septembre
2016). Cette politisation acce� le� re�e contraint la mise en œuvre.

Pour certains  territoires  toutefois,  outre  un positionnement  moral  en faveur  des
re� fugie�s,  la  perspective  d’un  soutien  a2  l’activite�  locale  par  les  subventions  de
fonctionnement des centres constitue une incitation non ne�gligeable. Un fonctionnaire de la
pre� fecture  du  Pas-de-Calais  indique  eF tre  sollicite�  par  des  e� lus  de  « petits  bleds »  pour
l’ouverture d’un CAO, mais tente de rechercher d’autres opportunite�s car « les migrants ne
veulent pas »27.  AK  la  difficulte�  de construire  l’acceptabilite�  des CAO pour les  communes
e� loigne�es de Calais s’ajoute celle de le rendre acceptable pour les migrants a2  qui ces CAO
sont destine�s.

II. 2. Construire l’attractivité des CAO pour les migrants de Calais

Au de�marrage de l’ope�ration a2  l’automne 2015, l’EL tat peinait a2  recruter des migrants
volontaires pour quitter le bidonville de Calais et eF tre reloge�s en CAO. Il fallait engager un
travail de sensibilisation aupre2s d’eux pour les convaincre de se rendre dans des espaces
peu attractifs (isole�s des centres urbains et des zones d’activite�  e�conomique) et de loger
dans  des  baF timents  parfois  rouverts  a2  la  haF te,  avec  un  confort  sommaire  et  un
accompagnement ine�gal. Reposant sur le volontariat, le dispositif des CAO, tel qu’il est mis
en  place  initialement,  fait  le  pari  d’une  dispersion  « e� lective ».  Pour  cela,  les  pouvoirs
publics sollicitent les acteurs associatifs afin qu’ils agissent en interme�diaires aupre2s des
migrants et les convainquent de partir en CAO. 

Le plan CAO connaîFt des difficulte�s a2  ses de�buts : de nombreuses personnes parties
volontairement reviennent dans le bidonville de Calais apre2s quelques jours ou quelques
semaines, de�plorant l’isolement et les mauvaises conditions. Ahmad par exemple, apatride
originaire  du  KoweîQt  (Bidoun),  s’est  retrouve�  « dans  un  petit  village  a2  la  frontie2re
allemande ; il y avait 20 ou 30 maisons, c’e� tait tout mort, pour aller au supermarche�  il fallait
marcher  une  heure !  C’est  la  Croix-Rouge  qui  apportait  des  provisions  une  fois  par

26 Entretien, Paris, novembre 2017. 

27Entretien, Calais, mars 2016.
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semaine »28. Il y est reste�  dix jours, puis a de�cide� , avec ses compagnons, de repartir a2  Calais
en stop. Les autres Bidouns re�unis autour de lui dans le campement de�cident de refuser des
offres  de  de�part  qui  disperseraient  le  groupe,  et  pensent  avoir  de  meilleures  chances
d’inte�gration en Grande-Bretagne ou2  existe une communaute�  de meFme origine. C’est aussi
la conclusion d’Abdou, jeune Soudanais, dont le fre2re a accepte�  la proposition des CAO, a
de�pose�  une demande d’asile a2  l’automne 2015, a e� te�  envoye�  dans un centre d’he�bergement
« pre2s de la Suisse », mais ses de�marches n’avancent pas : Abdou a de�cide�  d’attendre de voir
ce  qui  se  passe  pour  son fre2re,  et,  dans  l’intervalle,  continue a2  tenter  sa  chance  en se
cachant dans les camions pour l’Angleterre29. Il n’a pas confiance dans la solution propose�e
par le gouvernement, d’autant que le de�ploiement policier a2  Calais lui donne le sentiment
d’eF tre traite�  en France comme un ennemi.

En re�ponse a2  cette de� fiance, un service de maraude est mis en place, par le biais d’un
contrat  associatif :  des  travailleurs  sociaux  vont  a2  la  rencontre  des  migrants  dans  le
bidonville pour leur proposer de rejoindre les CAO. En fe�vrier 2016, alors meFme que la
police proce�dait a2  la destruction d’une partie du bidonville, une salarie�e de l’association
« Sos Solidarite�  » mandate�e par l’EL tat aborde deux Afghans dans un anglais approximatif
pour leur proposer un abri chauffe� , et leur montre sur une carte ou2  se trouve la Bretagne.
Les  deux Afghans de�clinent  poliment.  Elle  me  confie  alors  son de�sarroi  a2  voir  partir  a2
moitie�  vides les bus affre� te�s par l’OFII, trois jours par semaine, alors meFme que la jungle est
« sale et moche » et que les conditions de vie dans les CAO sont bien plus dignes 30. Un
fonctionnaire pre� fectoral explique ainsi ce travail de persuasion :

Certains ont des proches en Angleterre, mais beaucoup non, et on peut leur expliquer qu’en
France ils ont des droits, on essaie de leur montrer une autre image de la France qui se
re�sume aux forces de l’ordre, aux rats, a2  la prostitution, etc. Des fois on peut preFcher dans le
vent pendant trois mois et un jour le meFme migrant vient nous voir en nous disant ‘j’en ai
marre, j’ai envie d’aller me reposer en centre de re�pit’, y en a certains qui fonctionnent super
bien… 31

Pour inciter les habitants du bidonville a2  renoncer a2  l’Angleterre et a2  quitter le tissu
social rassurant de la « Jungle », les agents publics et leurs prestataires proposent alors des
accommodements  en  dehors  des  habitudes  bureaucratiques :  des  de�parts  groupe�s  par
communaute� , une ame� lioration du confort mate�riel ou encore de l’offre de service. Parfois
des petits de�tails font la diffe�rence, comme l’explique un fonctionnaire pre� fectoral : « pour
eux, un truc tre2s  important c’e� tait l’acce2s  au wi-fi,  donc ça c’est basique mais il  fallait y
penser »32. Des efforts ont e� te�  faits aussi sur l’alimentation, ou des activite�s pour re�duire le

28 Journal de terrain, Calais, mars 2016. 
29 Journal de terrain,  mai 2016. 
30 Journal de terrain,  fe�vrier 2016. 
31 Entretien, Calais, mars 2016.
32 Entretien, Calais, mai 2016. 
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sentiment d’isolement d’autant plus fort par contraste avec le climat bouillonnant de la
Jungle.  

 La mise a2  l’abri doit eF tre promue comme une solution de�sirable e�galement aupre2s
des soutiens des personnes migrantes, dont certains montrent une re�elle de� fiance vis-a2 -vis
de pouvoirs publics accuse�s de de�penser davantage pour la se�curisation des frontie2res et la
re�pression,  que  pour  l’aide  aux  personnes  en  difficulte� .  Des  personnes  engage�es  vont
observer  les  conditions  d’accueil  dans  les  CAO,  font  la  liste  des  bonnes  et  mauvaises
pratiques, et tentent d’informer les migrants. Face a2  ce qui est vu par la pre� fecture comme
de  la  publicite�  ne�gative,  celle-ci  tente  d’obtenir  la  coope�ration   des  associations,  en
organisant des re�unions hebdomadaires de concertation (incluant des associations actives
sur le terrain et des repre�sentants des services de l’EL tat). Comme le souligne, sans illusion,
l’un des participants :  « ces re�unions du jeudi  avec la  pre� fecture,  ça  a  e� te�  institue�  pour
vendre la politique des CAO »33. Ce type de re�union sert effectivement a2  contenir la critique,
et  a2  rapprocher  les  cate�gories  d’entendement  des  situations  (Pette,  2014).  Les  acteurs
associatifs ont pourtant pu se voir reconnaîFtre un roF le inhabituel dans la fabrication de la
politique  des  CAO  sur  le  terrain,  en  utilisant  l’urgence  comme  levier  pour  obtenir  des
de�rogations favorables aux migrants.

Au cours de ces re�unions, une comptabilite�  pre�cise de l’ope�ration CAO est re�alise�e :
le  nombre  de  de�parts  est  un  indicateur  de  son  succe2s.  Les  associations  signalent  les
dysfonctionnements  observe�s,  en  particulier  concernant  l’application  du  re2glement  de
Dublin III,  accord europe�en en vertu duquel  une pre� fecture peut refuser le  de�poF t  d’une
demande d’asile en France, au motif qu’un autre EL tat europe�en en serait responsable ; le
demandeur  peut  alors  eF tre  renvoye�  de  force  vers  le  pays  de  premie2re  entre�e
(« re�admission »).  Tandis  que,  pour  convaincre  les  personnes  de  demander  l’asile  en
France, cette proce�dure e� tait suspendue au niveau du guichet calaisien, elle e� tait toujours
applique�e dans d’autres pre� fectures en France. Le de�part en CAO apparaissait alors comme
un  « pie2ge »  pour  des  personnes  pensant  pouvoir  de�poser  une  demande  d’asile,  et  se
retrouvant finalement « dubline�es ». Au cours d’une re�union en mai 2016, un de�bat a lieu
sur la formulation d’une brochure faisant la promotion des CAO :

« Pre� fecture. On a re�alise�  une petite bande dessine�e avec Salam, pour pre�senter le dispositif,
on a pre�vu la traduction aussi.
OFII. Faut-il mettre dans la brochure les cours de français et le wifi ? Ce n'est pas pre�vu dans
le cahier des charges !
Secours  Catholique.  Il  faut  parler  de  Dublin,  sinon  c'est  de�sinformer  les  gens.  Moi  je
mettrais : « si vous eF tes dubline�s, on vous conseille de ne pas partir » – mais vous n'allez pas
eF tre d'accord.
OFII. Oui, mais en vrai, c'est comple2 tement ale�atoire !
Pre� fecture. Dans un document produit par l'EL tat, on ne peut pas e�crire que l'application du
droit est ale�atoire !
OFPRA.  On  peut  e�crire  qu'en  cas  d'empreinte  dans  un  autre  EL tat  il  n'y  aura  pas  de
re�admission force�e.

33 Journal de terrain, Calais, mai 2016. 
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Secours Catholique. Je ne dirais pas ça. Tu sais bien que parfois les mecs sortent des CAO, on
les attrape et on les renvoie de force parce qu'ils sont dubline�s !
OFPRA. Il  y a aussi des cas beaucoup plus nombreux de de� -dublinage ! Nos engagements
doivent eF tre tenus, et ils le sont dans 99% des cas.
Secours Catholique. La vraie difficulte�  pour nous c'est qu'on ge2re les copains qui sont partis
du CAO parce qu'ils ont la trouille !
Pre� fecture.  Ce  serait  bien  d'avoir  des  chiffres,  on  connaîFt  quelques  dysfonctionnements,
mais...
Secours Catholique. On en connaîFt moins de 50, ok c'est faible, mais ce n'est pas ne�gligeable.
Pre� fecture. Mais est-ce qu'on est oblige�s de parler de Dublin dans ce document ?
OFPRA. Ça repre�sente un nombre conside�rable de personnes ici.
Secours Catholique. 50 a2  80% des nouveaux arrivants sont dubline�s. 34

Au  fur  et  a2  mesure  des  re�unions,  les  associations  obtiennent  de  la  part  des
repre�sentants  de  l’EL tat  des  engagements  concernant  la  non-application  du  re2glement
Dublin aux personnes qui acceptent de quitter le bidonville pour les CAO.  L’enjeu imme�diat
de la re�solution de la crise autorise des formes de concertation inhabituelles entre les plus
hauts e�chelons des pouvoirs publics et des be�ne�voles locaux – certains sont par exemple
convie�s  a2  des re�unions interministe�rielles  a2  Paris ;  ils  ont certes peu de poids  face aux
de�cisions  politiques  mais  ils  peuvent  jouer  une  administration  contre  une  autre,  par
exemple, l’OFPRA contre l’OFII. L’urgence calaisienne a constitue�  une feneFtre d’opportunite�
pour ne�gocier certains termes de l’accueil. 

Les migrants eux-meFmes sont devenus des interlocuteurs : le sous-pre� fet tient des
re�unions  re�gulie2res  avec  des  repre�sentants  juge�s  influents  (« relais  communautaires »),
dont  le  roF le  est  de  convaincre  leurs  compatriotes  de  partir  en  CAO,  et  d’informer  les
autorite�s  des  e�ventuelles  difficulte�s  rencontre�es.  Ces  re�unions visent a2  cre�er  un lien de
confiance,  et  d’assujettissement,  entre  les  autorite�s  et  les  migrants  de  la  Jungle  ;  ces
derniers, loin d’eF tre dupes, utilisent ces espaces pour exprimer leurs revendications. Ainsi,
un relais  communautaire afghan,  me�content,   dit  a2  l’interpre2te  qui  l’assiste  dans  ses
e�changes avec le sous-pre� fet :

 j’ai beaucoup coope�re�  avec le gouvernement, pour faire cesser les violences contre la police
(...),  pour  inciter les  gens a2  de�poser des demandes d’asile  ou aller  dans  les  conteneurs,
maintenant il faut qu’ils fassent des efforts sur les de� lais, sur les proce�dures35.

Tout en recherchant le consentement des habitants du bidonville au plan de dispersion
propose�  par les pouvoirs publics, ces re�unions cre�ent des conditions ine�dites d’acce2s de la
parole des plus domine�s aupre2s de responsables au sein de la pre� fecture, du ministe2re de
l’Inte�rieur, ou encore de l’OFPRA, dont le directeur se de�place re�gulie2rement en personne.
Les migrants de Calais reçoivent effectivement un traitement nettement plus favorable que
les autres demandeurs d’asile  en France,  en termes de de� lais,  et de taux d’acceptation :
80 % obtiennent l’asile36.  Ils  prennent aussi  conscience du pouvoir  que leur donne leur
visibilite�  me�diatique,  et  n’he�sitent  pas  a2  interpeller  la  presse,  y  compris  lors  d’actions

34 Journal de terrain, 19 mai 2016. 
35 Journal de terrain, Calais, 20 avril 2016. 
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spectaculaires comme la gre2ve de la faim engage�e en fe�vrier 2016 par un groupe d’Iraniens
protestant contre la destruction d’une partie du bidonville. 

II. 3. Une comptabilité inquiète et ses contradictions

Ce traitement plus favorable, en plus de l’offre d’he�bergement manquante ailleurs,
va faire de Calais un point d’entre�e privile�gie�  dans le syste2me d’asile français, attractif non
pas tant pour les personnes migrantes en transit que pour celles qui veulent demander
l’asile en France, et rencontrent, dans d’autres re�gions, des difficulte�s d’acce2s a2  la proce�dure
et a2  l’he�bergement. 

Au cours de l’e� te�  2016 arrivent en effet a2  Calais des personnes qui ne cherchent pas
a2  passer en Grande-Bretagne, mais, selon leurs propres termes, a2  « prendre les bus pour les
CAO », parfois meFme sur les conseils de l’association qui les suit en re�gion, comme c’est le
cas de cet Irakien venu de Rennes, qui alterne depuis trois mois entre le 115 et la rue, et
dont le re� fe� rent social  a  promis un he�bergement dans le  CAO de la  ville,  s’il  passe par
Calais37. Dans ce contexte, les CAO rencontrent un succe2s certain : les bus sont pleins, une
file d’attente se forme devant l’aire de stationnement, qui prend de plus en plus l’aspect
d’un second campement. Les agents organisant les de�parts doivent de�sormais se� lectionner
les personnes prioritaires – et  ce alors meFme que la  population du bidonville  continue
d’augmenter.  AK  chaque  re�union  de  pilotage  du  plan  CAO  a2  Calais,  la  comptabilite�  des
de�parts se fait plus inquie2 te :  la strate�gie pour « vider » le « campement de la Lande » y
aurait  attire�  ceux  qui,  faute  d’he�bergement  disponible  sont  laisse�s  a2  la  rue  ailleurs  en
France (les de� lais d’attente sont alors de plusieurs mois).  Ces derniers trouvent a2  Calais
davantage  de  soutien  et  de  services,  du  fait  de  la  concentration  d’associations  et  de
be�ne�voles.  Dans  le  meFme  temps,  ils  espe2rent acce�der  de  façon  acce� le� re�e  au  dispositif
d’accueil des demandeurs d’asile : Calais est devenu un improbable guichet de l’asile.

Ce  constat  est  a2  l’origine  de  la  de�cision  du  de�mante2 lement  final  du  bidonville,
comme  l’explique  un  fonctionnaire  du  ministe2re  de  l’Inte�rieur,  avec  une  simplicite�
de�sarmante :

Donc  apre2s  on  cre�e  les  CAO  pour  leur  offrir  des  conditions  favorables
d’accueil… apre2s ça cre�e un mouvement migratoire pour aller dans les CAO et
donc apre2s on vide Calais38.

Apre2s  la  dispersion  élective,  c’est  donc  une  approche  de  dispersion  coercitive qui  est
adopte�e, en re�ponse a2  une aggravation de la situation (jusqu’a2  10 000 personnes pre�sentes
dans le bidonville a2  la fin de l’e� te�  2016). Dans un contexte de pre� -campagne e� lectorale en

36 OFPRA, Rapport d’activité 2016, 2017. L’évolution des origines nationales des demandeurs d’asile en France 
traduit cet « effet Calais »: alors que les nationalités présentes à Calais (Afghans, Soudanais, Érythréens, 
Irakiens) étaient peu représentées dans la demande d’asile en France avant 2014, elles font partie des principales
nationalités de demandeurs d’asile en 2016.

37 Journal de terrain, juillet 2016. 
38 Entretien, Paris, de�cembre 2017. 
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France,  il  s’agissait,  selon  un  fonctionnaire  pre� fectoral,  de  « mettre  fin  a2  une  situation
anarchique, dangereuse, catastrophique sur un plan humanitaire »39. 

Les soutiens qui avaient regarde�  avec me� fiance la mise en place du plan CAO voient
dans  cette  de�cision  une  confirmation  de  leurs  craintes,  d’autant  plus  lorsque  le
gouvernement  annonce  qu’il  de�mante2 lera  le  bidonville,  mais  aussi  les  services  qu’il
subventionnait  (distribution de  repas,  he�bergement  en  conteneurs  et  pre� fabrique�s).  Un
collectif  d’associations  engage  alors  un  recours  contre  l’ope�ration  de  « mise  a2  l’abri
humanitaire »,  ce  qui  suscite  l’incompre�hension  indigne�e  des  agents  pre� fectoraux  et
ministe�riels, qui les accusent de « laisser les gens les pieds dans la gadoue en leur faisant
respirer des chime2res », selon l’expression d’une fonctionnaire du ministe2re de l’inte�rieur,
lors de l’audience au tribunal administratif de Lille40. Le recours a2  l’argument humanitaire
par l’EL tat permet une forme de de�politisation des enjeux de la circulation et des frontie2res,
en les re�duisant a2  des proble2mes moraux et affectifs (Ticktin, 2006). Tandis que les soutiens
avaient  mobilise�s  l’argument  compassionnel  pour  de�noncer  les  approches  re�pressives
contre les  migrants,  cette reprise de l’argument compassionnel  par l’EL tat  au titre d’une
dispersion  humanitaire  nie  leur  condition  de  personnes  en  transit.  L’expulsion  du
bidonville marque alors la fin d’une parenthe2se pendant laquelle le dispositif  e� tait  plus
malle�able, et les e�quilibres humanitaro-se�curitaires davantage ne�gociables. 

III/ De la dispersion à la création d’un système centralisé de 
répartition territoriale

Comment  le  dispositif  mis  en  place  de  façon  ad  hoc  pour  re�soudre  la  crise
calaisienne est par la suite devenu un e� le�ment de la politique d’asile nationale ? Alors que
des  marges  de  manœuvre  semblaient  pouvoir  eF tre  discute�es  dans  des  concertations
inhabituelles entre les personnes concerne�es et les autorite�s de�cisionnaires, le Ministe2re de
l’Inte�rieur reprend la main sur les CAO au bout de quelques mois et de�cide de les inte�grer
au « Dispositif National d’Accueil » fonctionnant sur son budget (BOP 303)41 et selon ses
crite2res  d’attribution  des  places.  En  conse�quence,  l’e� ligibilite�  de�pend  du  statut
administratif,  substituant  ainsi  une  « logique  de  tri »  (selon  les  termes  de  certaines
associations)  au  principe  d’inconditionnalite�  de  la  mise  a2  l’abri.  Apre2s  l’e�vacuation  du
bidonville, des centaines de personnes demeurent en errance, prive�es de tout secours, mais
la pe�riode identifie�e  politiquement comme une «urgence» est passe�e,  et on assiste a2  un
retour  en  force  de  la  rationalite�  e� tatique,  de  ses  routines  gestionnaires  et  cate�gories
migratoires.

39Entretien, Calais, mai 2017. 
40 Journal de terrain, octobre 2016.
41 Le DNA inclut les CADA et des structures d’hébergement d’urgence ou temporaire, dans un mille-feuille 
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III. 1. Le retour à la « normale » des procédures administratives

Les expe�riences des personnes parties en CAO sont contraste�es selon les conditions
d’accueil sur place. Dans certains lieux, un tissu associatif local s’organise, compose�  parfois
de be�ne�voles  auparavant  engage�s  a2  Calais  et  qui  tentent  de reproduire  localement  une
diversite�  de services et  d’activite�s,  allant  du soutien juridique aux loisirs. D’autres lieux
connaissent  des  proble2mes  lie�s  aux  conditions  mate�rielles  (ve� tuste� ,  alimentation
insuffisante)  ou  aux  proce�dures :  manque  d’information,  d’accompagnement  ou  de
traduction. Surtout, la de�cision de certaines pre� fectures de « dubliner » est vue comme une
trahison, contre laquelle demandeurs d’asile et soutiens se mobilisent. En novembre 2016,
a2  Rennes, des personnes expliquent ainsi leur gre2ve de la faim :

« Personne ne voulait rester en France, mais ils nous avaient promis qu’on pouvait y rester
(…) Nous, on les a cru, mais comme on ne voulait pas rester ici vu que la France e� tait un pays
de passage, mais si on e�tait accepte�s ici on voulait bien y faire notre demande d’asile. Mais au
final, on se rend compte que c’est faux. (… ) Par la gre2ve de la faim, on veut que les supe�rieurs
soient avertis pour pouvoir leur parler du fait que la promesse n’a pas e�te�  tenue ». Signe�  : Les
migrants e�rythre�ens, soudanais et somaliens de Calais a2  Rennes42

Des actions similaires se multiplient dans les mois qui suivent l’e�vacuation du bidonville, y
compris parmi des mineurs qui avaient fait l’objet d’une mise a2  l’abri se�pare�e et espe�raient
voir leur dossier e� tudie�  par la Grande-Bretagne. L’information circule par une mailing-list
e� tablie entre les soutiens qui intervenaient a2  Calais et ont des relais dans les diffe�rentes
re�gions. Les relations noue�es au cours des mois de la crise calaisienne permettent, dans un
premier temps, de re�soudre au cas par cas les situations : le directeur de l’OFPRA interce2de
sur les dossiers individuels signale�s  par une be�ne�vole qui a son nume�ro personnel.  Ces
pratiques,  qui  portent  la  trace  des  expe�riences  accumule�es  a2  Calais,  en  termes  de
ressources  de  politisation  et  de  mobilisation de  soutiens,  s’estompent  toutefois  avec  le
temps.

En effet, la forte personnalisation de l’action publique, hors des cadres habituels des
fonctionnements  hie�rarchise�s,  laisse  place  a2  un  retour  progressif  a2  des  routines
bureaucratiques.  La  situation  des  personnes  e�vacue�es  des  campements  parisiens  en
atteste : ces personnes-la2  se retrouvent dans les meFmes CAO que celles qui sont e�vacue�es
de Calais, mais comme elles avaient l’intention de demander l’asile en France, elles ne font
pas l’objet de la meFme exception relative a2  l’application du re2glement Dublin. La reprise en
mains par le Ministe2re de l’Inte�rieur des modalite�s d’entre�e en CAO, puis, progressivement,
du fonctionnement meFme de ces CAO marque la fin des mesures de�rogatoires au nom de
l’urgence humanitaire. La baisse du nombre d’entre�es sur le territoire europe�en, suite aux
accords entre l’Union europe�enne et ses voisins me�diterrane�ens, la Turquie (2016) et la
Libye (2017, 2018), favorise ce « retour a2  la normale » des logiques administratives. Si les

42 Communiqué, 16 novembre 2016 (orthographe conservée). 
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situations d’errance, ou de de� tresse perdurent tant a2  Calais qu’a2  Paris ou en d’autres lieux
du territoire,  celles-ci ont moins de visibilite�  dans l’espace me�diatique et politique, et il
devient moins possible de les  invoquer pour suspendre des proce�dures administratives
de� favorables aux droits des personnes. 

III. 2. L’intégration des CAO dans un système de gestion territoriale

Comme le soulignent Lipsky et Smith, les politiques de l’urgence sont par essence
instables et temporaires : face a2  l’ampleur des de�penses, les responsables publics peuvent
resserrer  les  crite2res  d’attribution,  re�duire  le  nombre  de  be�ne� ficiaires,  ou  trouver  des
solutions  syste�miques  (2011  :  147).  En  l’occurrence,  il  s’agit  de  restreindre  l’acce2s  a2
l’he�bergement  aux  personnes  e� ligibles  a2  demander  l’asile  en  France  (a2  l’exclusion  des
migrants en transit et des « dubline�s ») et d’instaurer une gestion plus directive de leur
re�partition sur le territoire. Un haut-fonctionnaire de l’OFII re�sume ainsi :

depuis  la  dernie2re  loi  asile43,  on a  la  possibilite�  de  dire  « si  tu ne vas  pas la2 ,  on te  coupe l'ADA
(allocation de demandeur d’asile)  (…) c'est ce qu'on appelle l'orientation directive. Ça permet aussi la
re�partition.  L'orientation directive permet d'imposer -  voila2 ,  ce n'est  plus  la libre circulation.  (…)
l'ide�e c'est vraiment de re�partir mieux sur l'ensemble du territoire44. 

L’OFII entend de�velopper une politique de�mographico-territoriale, selon une logique non
pas de repeuplement, mais plutoF t de compromis entre disponibilite�  d’he�bergement a2  bas
couF t, accessibilite�  des services publics et transports, et e�vitement des concentrations sur un
meFme territoire. La possibilite�  de suspendre les aides alloue�es est a2  la fois un levier pour
imposer cette re�partition, et pour re�duire les couF ts financiers de l’accueil. 

La politique de re�partition territoriale se forge dans la  crise parisienne, car plus
d’une demande d’asile sur trois en 2016 est de�pose�e en Ile-de-France. Le Centre de Premier
Accueil de la Porte de la Chapelle (dit « centre Dubois »), souhaite�  par la maire de Paris
pour  mettre  fin  aux  campements  de  rue  de  migrants  sans-abri,  et  ge�re�  par  EmmauQ s
Solidarite�  avec un financement e� tatique de novembre 2016 a2  mars 2018, a ainsi fonctionne�
comme centre de transit. Les migrants (hommes adultes) e� taient admis sous condition de
manifester  l’intention  de  demander  l’asile,  et  devaient  impe�rativement  se  rendre  en
pre� fecture pour un examen de leur situation administrative, avant d’eF tre oriente�s vers des
centres en I\le-de-France dits « centres d’he�bergement d’urgence migrants » (CHUM)45 ; ou
bien  vers  les  CAO  dans  les  autres  re�gions.  Le  dispositif,  cre�e�  par  une  succession
d’opportunite�s (la mobilisation associative et citoyenne, l’engagement de la Mairie de Paris,
la disponibilite�  imme�diate des CAO apre2s l’expulsion du bidonville de Calais), s’inte2gre dans
une politique en gestation visant un re�e�quilibrage de l’accueil des demandeurs d’asile sur le

43 Loi °2015-925 du 29 juillet 2015.
44  Entretien, Paris, novembre 2016. 
45 Cre�e� s en application du Plan Urgence Migrants en 2015, ils ont la meFme trajectoire que
les CAO en Ile de France, mobilisant des lieux dans et hors des centres urbains pour mettre
a2  l’abri les personnes des campements. 
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territoire. Les fonctionnaires du ministe2re de l’inte�rieur et de l’OFII rencontre�s en entretien
se disent impressionne�s  par l’efficacite�  du syste2me allemand,  organise�  selon une cle�  de
re�partition qui assigne les demandeurs d’asile a2  des re�gions selon leur capacite�  d’accueil
(Hinger, 2017). 

Un rapport public estime ainsi que les CAO, « qui ont ouvert en urgence, ont donc
rempli avec efficacite�  une mission essentielle pendant cette crise migratoire. Ils contribuent
de  façon  de�cisive  au  renforcement  de  la  logique  d’orientation  du  dispositif  national
d’accueil et doivent participer a2  la pre�vention de l’installation des campements sur la voie
publique » (avis, Projet de loi de finance 2018). L’intention centralisatrice et d’ordre public
est affirme�e clairement, tre2s diffe�rente de la dynamique qui a participe�  a2  l’invention de ces
CAO, dans l’improvisation et la confusion de la situation calaisienne. Le re�sultat diffe2re peu
de la logique pre�sidant a2  la cre�ation des « centres de transit », dans les anne�es 1990, en
re�ponse a2  la crise des re� fugie�s d’ex-Yougoslavie, de sorte que des solutions anciennes sont
« re� invente�es ».

Les  CAO  s’inte2grent  dans  le  paysage  des  structures  d’he�bergement  pour
demandeurs  d’asile,  sous  la  tutelle  du ministe2re  de l’Inte�rieur,  en gestion de� le�gue�e  par
contrat a2  des associations ou entreprises du secteur social sur lesquelles le controF le de la
puissance publique est de plus en plus affirme� , a2  travers des cahiers des charges de�taille�s,
et meFme la possibilite�  d’utiliser les lieux pour l’assignation a2  re�sidence de personnes non
autorise�es a2  demander l’asile en France (Slama, 2018).

Conclusion

Le cas des CAO traduit comment, pour re�pondre a2  la crise calaisienne, un dispositif
ad hoc  a e� te�  mis en place, par a2 -coups, dans une logique de tensions entre les pressions
d’acteurs non-institutionnels (associations, collectifs citoyens) et des acteurs publics aux
prises  avec  des  politiques  de  migration  et  d’asile  contradictoires.  L’identification  de  la
situation calaisienne comme une urgence a cre�e�  des de�rogations aux proce�dures ordinaires
du traitement des e� trangers,  et  ce  au nom de l’impe�ratif  d’ordre  public,  et  d’impe�ratifs
humanitaires. Les « bricolages » auxquels le de�ploiement de ce dispositif a donne�  lieu sont
riches d’enseignements sur les pratiques de l’action publique « en temps de crise ». Celle-ci
peut  mobiliser des formes d’autorite�  de�passant les pre�rogatives habituelles,  mais aussi
associer a2  son action des acteurs d’ordinaire non reconnus, comme les soutiens locaux ou
les  repre�sentants  des  migrants.  Pendant  la  temporalite�  circonscrite  de  l’urgence,  des
acteurs inhabituels ont e� te�  associe�s a2  la gouvernance du dispositifs, et certains, bien qu’en
position domine�e, ont pu saisir l’opportunite�s de ne�gocier un traitement plus favorable par
les institutions de l’asile, sur le plan administratif comme mate�riel. Ces formes inhabituelles
de ne�gociation de l’action publique ont participe�  a2  forger l’originalite�  initiale du dispositif
CAO, de sorte qu’il a e� te�  discute� , localement, comme un instrument de  dispersion élective
des  personnes  migrantes  avant  d’eF tre  repris,  d’ « en  haut »,  comme  un  dispositif  de
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re�partition  territoriale  fortement  contraignant.  La manie2re  dont  les  routines  ordinaires
reprennent  le  dessus  indique  combien cette « adhocratie »  cre�e  de  pre�carite� ,  de
contradictions et d’incompre�hensions. 

PlutoF t  que d’identifier  les  CAO comme uniquement  de�cide�s  par  une strate�gie  de
controF le,  de  mainmise  et  de  surveillance,  ou,  a2  l’inverse,  participant  uniquement  d’une
politique  compassionnelle  du  secours  humanitaire,  il  convient  alors  d’en  souligner  les
ambivalences pratiques, caracte�ristiques de ces formes d’action publique de crise, signale�s
par une saturation des institutions, un blocage de leurs fonctionnements ordinaires, et une
mise en visibilite�  forte de ces de� faillances de l’action publique. Au caracte2re e�phe�me2re de ce
dispositif s’ajoute la faible me�moire des acteurs publics, participant a2  re� inventer de façon
re�currente  de  nouvelles  solutions  lors  des  moments  d’acce� le�ration.  Alors  que  ces
« innovations » sont mises en avant comme des manie2res,  pour les pouvoirs publics,  de
reprendre la  main sur des situations qui leur e�chappent,  l’absence de me�moire  signale
aussi  la  faiblesse  de  ces  politiques  publiques,  bloque�es  dans  le  pre�sent  de  leurs
contradictions. 
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